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Un document historique
En fin d'année, la coutume veut que l'on fasse un retour en arrière.

Plutôt que de dresser un bilan, plongeons résolument dans le passé et

reproduisons un document qui, sans doute, intéressera vivement les
Jurassiens.

Il y a une bonne cinquantaine d'années, au deuxième étage du
Château de Delémont, on découvrait dans une armoire murale quelques
documents datant du XVIIIe siècle et qui se trouvent actuellement dans
les archives du Collège de cette ville.

En 1962, nous avons reproduit deux de ces documents, à savoir
un exemplaire du Traité d'alliance signé entre le roi de France et le
prince-évêque de Râle, conclu à Versailles le 20 juin 1780, et la Convention

qui, faite à Soleure le 11 septembre 1739, servit de base au Traité
d'alliance.

Aujourd'hui, voici un nouveau document historique, la « Capitulation

pour le régiment suisse que Son Altesse, Monseigneur le Prince
Evêque de Bâte a au service du Roy Très-Chrétien », datant du
4 mars 1768.

Imprimé à la main sur du papier avec filigrane aux armes du roi
de France, ce document le fut à Porrentruy chez les héritiers de Pierre-
François Cuchot, imprimeur de Son Altesse.

Afin que nos lecteurs puissent se faire une idée exacte de ce document,

la première page de cette Capitulation a été photographiée et
reproduite telle quelle. Son format exact est de 165 mm. X 205 mm.
et le document compte 20 pages. Mais, pour en faciliter la lecture, nous
avons réimprimé ses autres pages en utilisant les caractères
d'aujourd'hui, tout en respectant l'orthographe du XVIIIe siècle.

Pour que revive le passé jurassien, au moment où l'année tire à sa
fin, on ne saurait mieux faire que de se pencher sur le sort réservé à

ce fameux régiment d'Eptingue composé de deux bataillons, et chaque
bataillon de neuf compagnies, dont une de grenadiers et huit de fusiliers,
chaque compagnie étant, en temps de paix comme en temps de guerre,
commandée par un capitaine, un lieutenant et un sous-lieutenant alors
que le régiment était aux ordres d'un colonel, d'un lieutenant-colonel
et d'un major. ADIJ
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